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Procès-Verbal N°015/23/24 

DE LA COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

DU MARDI 26 MARS 2024 EN VISIO 

Sont présents : Philippe PICARD - Yannick CARRON - Emmanuel BRUJAILLE-LATOUR - Jessie MIRANVILLE - Charly 

VAITILINGOM - Christelle ERAPA 

Excusée : Jessie MIRANVILLE 

Assiste : Judith VAITILINGOM  

Sous la Présidence de Philippe PICARD, la séance est ouverte à 18h00 et se termine à 19H00. 

************** 

I. VALIDATION PV COC N°012 du 05 Mars et N°013 du 11 Mars 2024 

Suite courrier du club HBC SCORPION en date du 18 Mars 2024 demandant leur réintégration en D2 
Masculin, la COC émet un avis favorable pour la Poule de Classement. D’autre part, suite au même 
courrier, la COC annule le remboursement des frais de déplacements du club JS PANONNAISE (voir 
dossier N°003 en matchs non joué en Moins 13ans Fém. Poule 3 du 06 Mars 2024) 
 

Suite à cette modification, le PV COC N°012 du Mardi 05 Mars et le PV COC N°013 du lundi 

11 Mars sont adoptés à l’unanimité des membres. 

 
 

II. FORFAITS ISOLES 
• POULE DE CLASSEMENT D3 SENIOR MASCULIN : HBC BOIS NEFLES 2 / JS SALINE 2     

DATE : 20/03/2024 

Vu courrier en date du 20 Mars 2024 du club JS SALINE,  

La COC constate le forfait du club JS SALINE 2 

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour JS SALINE 2 

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 20 à 00 en faveur du HBC BOIS NEFLES 2 
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III. ANOMALIES FDME 
 

N°1 : MOINS 18ANS FEM NIV 2 : SC STE MARIE / JS SAINTE ROSIENNE  

Date : 09/03/2024 

Vu la feuille de match,  

La COC constate que les joueuses du club SC STE MARIE, ROBERT Manon et ISSOUFI Kelya (trop jeune) 

ne peuvent participer à cette rencontre 

En vertu de l’article 109 du règlement Fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par pénalité pour le club SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 40€ pour le club SC STE MARIE  

Le Score est de 10 à 00 en faveur JS STE ROSIENNE  

 

N°2 : MOINS 18ANS MASCULIN POULE 3 : JS STE ROSIENNE / SC STE MARIE      

Date : 09/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club SC STE MARIE  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 70 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JS STE ROSIENNE  

 

N°3 : MOINS 15ANS MASCULIN POULE 3 : JS STE ROSIENNE / SC STE MARIE      

Date : 09/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club SC STE MARIE  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 70 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JS STE ROSIENNE  
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N°4 : MOINS 13ANS MASCULIN POULE 3 : JS STE ROSIENNE / SC STE MARIE      

Date : 09/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club SC STE MARIE  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 70 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur JS STE ROSIENNE  

 

N°5 : 15 ANS FEM. Poule 3 : HBC EST DIONYSIEN / AO ST GILLES LES HAUTS  

Date : 10/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club AO ST GILLES LES HAUTS s’est présenté avec moins de 5 

joueurs 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Sanction Financière : 40 € pour AO ST GILLES LES HAUTS  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC EST DIONYSIEN  

 

N°6 : MOINS 18ANS MASCULIN POULE 3 : SC STE MARIE / HBC CAMBUSTON  

Date : 16/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate l’absence du club SC STE MARIE  

En vertu de l’article 104 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par forfait pour SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 70 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC CAMBUSTON  
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N°7 : 15 ANS MASC. Poule 3 : SC STE MARIE / HBC CAMBUSTON 

Date : 16/03/2024 

Vu la feuille de match, la COC constate que le club SC STE MARIE s’est présenté avec moins de 5 joueurs 

En vertu de l’article 109 du règlement fédéral, la COC décide : 

* Match perdu par Pénalité pour SC STE MARIE  

* Sanction Financière : 40 € pour SC STE MARIE  

* Pénalité sportive : 0 pts 

Le Score est de 10 à 00 en faveur HBC CAMBUSTON   

 

FDME : DONNEES MANQUANTES 

N°8 du 09/03/24 : 13ANS MASC. Poule 3 : HBC CAMBUSTON / JSB 

Anomalie au club HBC CAMBUSTON : Pas de chronométreur  

Pénalité financière : 20€ pour le club HBC CAMBUSTON  

 

N°9 du 09/03/24 : 15ANS MASC. Poule 2 : AO ST GILLES / HBC ST JOSEPH   

Anomalie au club AO ST GILLES : Le responsable de salle n’est pas licencié du club recevant 

Pénalité financière : 20€ pour le club AO ST GILLES   

 

N°10 du 09/03/24 : 13ANS MASC. Poule 2 : AO ST GILLES / HBC ST JOSEPH   

Anomalie au club AO ST GILLES : Le responsable de salle n’est pas licencié du club recevant 

Pénalité financière : 20€ pour le club AO ST GILLES   

 

N°11 du 16/03/24 : 15ANS FEM. Poule 1 : TAMPONNAISE HBF / HBC ST JOSEPH   

Anomalie au club TAMPONNAISE HBF : Pas de responsable de salle  

Pénalité financière : 20€ pour le club TAMPONNAISE HBF  

 

N°12 du 16/03/24 : 13ANS FEM. Poule 3 : SAINT PIERRE HBC 

Anomalie au club CO MONTAGNE : Pas de responsable de salle  

Pénalité financière : 20€ pour le club CO MONTAGNE  

 

N°13 du 16/03/24 : 13ANS FEM. Poule 3 : SAINT PIERRE HBC 2 / HBC EST DIONYSIEN  

Anomalie au club HBC EST DIONYSIEN : Pas d’officiel responsable  

Pénalité financière : 20€ pour le club HBC EST DIONYSIEN  
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IV. FORFAIT GENERAL 
1. MOINS 18ANS MASCULIN POULE 3 

La COC déclare le forfait général au club SC STE MARIE après 3 forfaits isolés : 

• Forfait isolé numéro 1 : Voir PV COC N°012 du 05 Mars 2024 (HBC EST DIONYSIEN) 

• Forfait isolé numéro 2 : Match JS STE ROSIENNE / SC STE MARIE du 09 Mars 2024 

• Forfait isolé numéro 3 : Match SC STE MARIE / HBC CAMBUSTON du 16 Mars 2024 
Amende financière : 90€ 
 

Les équipes devant rencontrer le SC STE MARIE seront exemptées à compter de ce jour. 

 

V. CONCLUSION NON EFFECTUEE  
 

N° et Date  Catégorie  Rencontres  Sanction Financière  

N°001 du 
21/03/24 
 

PC Honneur Masculin LE PORT HB / HBC 
POSSESSION  

50,00€ pour LE PORT 
HB  

 
 

IV.   REPORTS JEUNES    
La COC constate de nombreux reports dans les championnats jeunes. 
La COC vous rappelle que tous les matchs devront être joués avant la dernière journée du championnat le 
07 Avril. 
Passé cette date, aucun report ne sera accepté.   
 
 

VI. PROCHAINE REUNION COC   
 

Mardi 09 Avril 2024 à 17h30 en présentiel au siège de la Ligue. 

 

 

Vous avez un délai de 7 jours pour contester les décisions auprès de la Commission 

Réclamations et Litiges. 

 

 

Le Président de la COC  

Philippe PICARD 

 


